


















































































































 
PVI 

Société à responsabilité limitée au capital de 2.000 € 
Siège social : Genilac (42800) – 124, Montée de la Colline 

852 619 691 RCS Saint-Etienne 
 

(ci-après, la « Société ») 
_______________ 

 
DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 21 JUIN 2023 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, sur proposition du Gérant, décide d’affecter le résultat net comptable de l’exercice 
écoulé, soit un bénéfice de 199.831 €, de la manière suivante : 

  
- A titre de dividendes 35.000 € 

 
- Au poste « Autres Réserves » 164.831 € 

 -------------------- 
 199.831 € 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres s’élèvent à 245.602 €. 
 
Les dividendes seront mis en paiement au siège social au plus tard le 30 septembre 2023. 
 
L’Associé Unique atteste avoir été informé que :   
  

- depuis le 1er janvier 2018, les revenus distribués sont soumis à un prélèvement forfaitaire 
unique (PFU ou "flat tax") de 30%, soit 12,8% au titre de l'impôt sur le revenu et 17,2% de 
prélèvements sociaux,  

- le prélèvement forfaitaire obligatoire non libératoire de l'impôt sur le revenu est maintenu mais 
son taux est aligné sur celui du PFU (12,8 % - CGI, art. 117 quater),  

- peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au 
titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le 
revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros (contribuables 
célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à une imposition 
commune) ; la demande de dispense doit être formulée, sous la responsabilité de l'associé, au 
plus tard le 30 novembre de l'année précédant le paiement du dividende,  

- l'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et doit être 
indiquée sur la déclaration de revenus ; dans ce cas, le prélèvement forfaitaire non libératoire 
de 12,8% sera déduit de l'impôt dû. L'abattement de 40% sera maintenu mais les prélèvements 
sociaux seront assis sur le montant avant abattement.  

 
Il est précisé que : 
 

- Le montant des revenus distribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 éligibles à 

l’abattement de 40 % est 35.000 € ; 

- Le montant des revenus distribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 non éligibles 

à l’abattement de 40 % est nul. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des Impôts, il est rappelé ci-
après les distributions de dividendes intervenues depuis la constitution de la Société : 
 

Exercice Revenus éligibles à 
l’abattement 

Revenus non éligibles à la 
réfaction de 40 % 

 Dividendes Autres 
revenus 

Dividendes Autres 
revenus 

31 / 12 / 2021 25.000 €  Néant Néant Néant 
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Certifiée conforme. 

Le Gérant 
Monsieur Pierre Vidal 

Signature 

 
 


